
 Lisez attentivement les renseignements ci-dessous. Merci de les respecter       
 
LIEU DE RENDEZ-VOUS DES ACTIVITÉS  : Complexe sportif de Kervignac. 
 
PUBLIC CONCERNÉ : filles et garçons de 11 à 17 ans.( 11 ans révolus ) 
 

INSCRIPTIONS et RÈGLEMENTS : AU PRE CARRE  
 
- Samedi 12 ET 19 JUIN    de 9 H à 12 H      ( mini camps et PUY DU FOU  ) 
- Samedi 19 JUIN                 de 9 H à 12 H            ( activités à la journée )              
- Mercredi 16 JUIN            de 9 H à 12 H et de 14 H à 18 H  ( activités à la journée ) 
- Mercredi 23 JUIN            de 9 H à 12 H et de 14H à 18 H    ( activités à la journée ) 

Possibilité de s’inscrire sur les 2 mois lors de ces permanences. 

CLÔTURE  des INSCRIPTIONS  le MERCREDI 23 JUIN 2010. 

 

ATTENTION : Nombre de places limité pour les camps et le Puy de Fou. 
TARIFS :                               

 Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Hors CCBBO 

Journée Ticket Sport Loisirs  
 

Journée (avec repas)   10.00 €  11,50 € 13.00 € 14.50 € 

  
Tarifs sortie PUY DU FOU : Enfants de Kervignac-Nostang-St Hélène-Merlevenez 

                                                  -tranche 1 : 45 euros 

              -tranche 2 : 50 euros 

              -tranche 3 : 55 euros 

Enfants autres communes : 65 euros. 
 
Les chèques vacances et les bons CAF-AZUR sont acceptés. 
Une attestation de présence peut être fournie pour les subventions Comités d’Entreprises. 

 

SEJOUR dans les Pyrénées 

DATES : du samedi 06 au mercredi 13 juillet 2010. 8 jours. 

PUBLIC : Garçons et filles à partir de 12 ans.(sportif) 

TARIFS  : 250 € jeunes Kervignac-Merlevenez-St Hélène-Nostang  / 320 € autres communes. Payable en 3 versements. 

ACTIVITES  : Hydrospeed, Rafting, VTT montagne, Rando Montagne, Kayak, Parc aventure…… 
INSCRIPTIONS : Jusqu’au 19 juin. 
ATTENTION :  Nombre de  places limité a 15. 
 

 
RENSEIGNEMENT  : 
 
℡ : 02 97 02 66 68 ou 06 79 07 86 21 auprès de Pascal LE GUINIEC 
- pour des raisons d’organisation, je vous rappelle qu’il est important de prévenir en cas d’absence. 

 
Rappel : un certificat médical d’aptitude aux activités sportives est obligatoire lors 
de l’inscription pour les vacances d’été. 
Les repas sont maintenant inclus au prix de journée. 
         

Nous vous rappelons que le centre ticket sport loisirs est soumis à un règlement intérieur. Nous 
vous demandons de bien vouloir en prendre connaissance et d’en parler à vos enfants. Merci. 


